
Les équivalences  
 
 
Équivalences entre diplômes d’Etat, universitaires, de la CPNEF Animation, CPNEF Sport, du 
secteur Tourisme vers le CQP ALS 
 

Diplômes reconnus par les délégataires du CQP ALS 
Équivalences avec CQP 

ALS 

Toutes mentions et familles d’activités des 

BPJEPS et BEES* 
UC1 

DEUG / Licences STAPS 

(inscrites à l’annexe 2-1 de l’article A.212-1 du code du sport) 
UC1 

CQP de la Branche Sport classés « Moniteur ou Initiateur » élaborés 
sur la base du règlement générique de la branche 

UC1 

CQP 

Danse 
UC1 

CQP 

Animateur Périscolaire 
UC1 

Diplôme d’Etat de 

Danse 
UC1 

CQP 

Animateur Loisir Tourisme 
UC1 

* Et anciens diplômes correspondants. 
 

Équivalence d’une certification d’un CQP ALS vers un BP JEPS   

Les titulaires d’un CQP ALS AGEE ou JSJO sont dispensés des Tests d’Exigences Préalables à l’entrée 
en formation du BP JEPS APT (Test navette « Luc léger » et du Test d’habileté́ motrice) 
 
Les titulaires d’un CQP ALS AGEE sont dispensés des Tests d’Exigences Préalables à l’entrée en 
formation de l’option cours collectifs du BP JEPS AF  (Test navette « Luc léger »  et  démonstration 
technique) et sont dispensés du test navette « Luc Léger » prévu dans le cadre des Tests d’Exigences 
Préalables  de l’option Haltérophilie et Musculation du BP JEPS AF 
 
Le titulaire du CQP ALS (quelle que soit l'option) obtient de droit l'UC 1 (UC transversale) de tous les 
BPJEPS (quelle que soit la mention). (Voir annexe VI de l'arrêté du 5 septembre 2016 portant création 
de la mention "activités gymniques" du BPJEPS spécialité́ "éducateur sportif")  
 
Le titulaire des CQP ALS AGEE et JSJO obtient de droit en plus de l’UC 1, l’UC4 

Annexe de l’arrêté du 21 juin 2016 portant création de la mention «Activités Physiques pour Tous » du 
Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’éducation Populaire et du Sport spécialité « Éducateur 
Sportif » Publiées au BO Ville, Jeunesse, Sports & Vie associative N°3/Mai-Juin 2016 page 3 et 
modifiées par arrête du 28 février 2017 (J.O.R.F du 10 mars 2017) 
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